
Le manager est-il responsable des publications inappropriées de
ses collaborateurs ?

Réponse courte

Le manager n'est pas personnellement responsable des publications d'un collaborateur faites à titre privé, mais il

peut voir sa responsabilité professionnelle engagée s'il a toléré, encouragé ou omis d'intervenir face à des

contenus portant atteinte à l'entreprise, à des collègues ou à des tiers. L'article 1384 du Code civil prévoit la

responsabilité de l'employeur pour les actes des préposés commis dans l'exercice de leurs fonctions, ce qui peut

viser les publications réalisées via les canaux ou comptes professionnels.

La distinction usage privé / usage professionnel est déterminante : un post publié sur le compte personnel et hors

temps de travail reste en principe protégé par la liberté d'expression et la vie privée (art. L.261-1 du Code du

travail). En revanche, le manager a un devoir de vigilance sur les publications officielles de l'entreprise et sur tout

contenu professionnel, et doit réagir lorsqu'un post crée un risque disciplinaire, réputationnel ou juridique.

Définition

La responsabilité du manager en matière de publications sur les réseaux sociaux est une obligation de

moyens : il doit encadrer l'usage professionnel, sensibiliser ses équipes et alerter en cas de dérive. Elle se

distingue de la responsabilité civile de l'employeur, qui peut être engagée pour les faits de ses préposés dans

le cadre de leurs fonctions.

L'usage privé des réseaux relève de la liberté d'expression et de la vie privée. L'usage professionnel (compte

d'entreprise, communication officielle, post au nom du service) relève du pouvoir de direction et du règlement

interne. Le manager agit comme relais de la politique numérique définie par la direction.

Conditions d’exercice

Les situations où la responsabilité managériale peut être mobilisée sont encadrées.

Critère Règle

Usage professionnel Contrôle renforcé, pouvoir de validation

Usage privé Pas d'immixtion, sauf lien avec l'entreprise

Tolérance fautive Inaction face à contenu illicite connu

Encouragement Incitation ou relais de contenus problématiques

Connaissance des faits Responsabilité si signalement ignoré
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Modalités pratiques

Le manager peut structurer son action de prévention autour des leviers suivants.

Étape Modalité

Sensibilisation Rappels réguliers des règles et du règlement interne

Validation Relecture des publications officielles du service

Signalement Remontée vers RH ou communication en cas de dérive

Formation Modules sur les réseaux sociaux et la e-réputation

Documentation Traçabilité des instructions et des alertes

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une charte des réseaux sociaux distinguant clairement les usages privés et

professionnels. Le manager doit disposer d'un canal d'escalade vers les RH ou la direction de la communication

pour signaler tout contenu problématique, sans porter lui-même de sanction directe.

La protection de la vie privée impose au manager de ne pas surveiller activement les comptes personnels de ses

collaborateurs. En revanche, une veille raisonnable sur les publications publiques au nom de l'entreprise ou

mentionnant explicitement l'employeur entre dans ses fonctions habituelles. Le devoir d'exemplarité du manager

est un vecteur fort de prévention, notamment par sa propre conduite numérique.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1384 du Code civil Responsabilité du fait des préposés

Art. 11 de la Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat

Art. L.261-1 du Code du travail Protection vie privée et données

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Règlement (UE) 2016/679 RGPD
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La responsabilité du manager reste conditionnée à un manquement personnel dans l'exercice de ses fonctions. La jurisprudence

luxembourgeoise privilégie une appréciation in concreto, tenant compte du niveau de délégation et des moyens de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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